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HAUTE 
TARENTAISE 
Communauté de Communes 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE MIXTE 

18 JUIN 2020 

2020-43 CRÉATION D'UN POSTE POUR LE RECRUTEMENT D'AGENTS 
CONTRACTUELS EN CAS D'ACCROISSEMENT D'ACTIVITÉ OU 
D'ACCROISSEMENT SAISIONNIER D'ACTIVITÉ 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES EN EXERCICE : 28 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES PRÉSENTS : 22 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS ABSENTS : 6 

- AYANT DONNÉ POUVOIR : 4 

- N'AYANT PAS DONNÉ POUVOIR : 2 

PRÉSENTS 

Claude GERMAIN, Louis Garnier, Michel GIRAUDY, Eric MINORET, Simone PERGET, Jacqueline 

POLETTI, Georges TRESALLET, Cécile UTILE-GRAND, Viviane MERENDET (Bourg-Saint-Maurice) 

Gilles FLANDIN, (Les Chapelles) 

Jean-Claude FRAISSARD, Thierry GAIDE, (Montvalezan) 

Yannick AMET, Daniel EUSTACHE, (Sainte-Foy-Tarentaise) 

Lionel ARPIN, Joëlle CAMPERS, Eric JACQUEMOUD, (Séez) 

Maud VALLA (Tignes) 

Patrick MARTIN, Gérard MATTIS (Val d'Isère) 

Gaston PASCAL-MOUSSELARD, Alain EMPRIN, (Villaroger) 

EXCUSÉS AYANT DONNÉS POUVOIR 

Michelle RENAULT (pouvoir à Jacqueline POLETTI) 

Mathieu LECLERCQ (pouvoir à Lionel ARPIN) 

Jean-Christophe VITALE (pouvoir à Maud VALLA) 

Véronique PESENTI-GROS (pouvoir à Patrick MARTIN) 

EXCUSÉS 

Séverine FONTAINE, Gilles MAllEGA, 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Jean-Claude FRAISSARD 
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2020-43 CRÉATION D'UN POSTE POUR LE RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS EN CAS 

D'ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ OU D'ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITÉ 

Le Président informe l'assemblée délibérante qu'aux termes de la loi n°84-53 portant disposition statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérante de la collectivité. 

Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 

De même, la modification du tableau des effectifs afin de permettre les avancements de grade relève de la 
compétence de l'assemblée délibérante. 

Enfin, les suppressions d'emplois et les modifications n'excédant 10% du nombre d'heure de service 
hebdomadaire et/ou ayant pour effet de faire perdre le bénéficie de l'affiliation à la CNRACL sont soumises à 
l'avis préalable su Comité Technique. 

Le Président propose à l'assemblée délibérante  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3 1°, 

Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la fonction publique territoriale, 

Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent compte tenu de l'accroissement d'activité pour le 
service environnement ou le Bureau d'information Touristique. 

En conséquence, il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face 
temporairement à des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article 
3 1° de la loi susvisée, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement 
du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. 

L'agent devra justifier d'une expérience professionnelle dans le secteur administratif ou touristique. 
La rémunération sera déterminée en référence au grade d'adjoint administratif, échelon 3. 

Enfin le régime indemnitaire instauré par la délibération re 2018-61 du 18 juin 2018 est applicable. 

Vu la loi d'urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l'épidémie de COVID-19 ; 

Vu l'ordonnance n°2020-391 du l er  avril 2020 disposant de l'abaissement du quorum de l'assemblée délibérante 

à un tiers de ses membres en exercice ; 

Le Conseil communautaire, à l'unanimité 

• ADOPTE la proposition du Président, 
• MODIFIE le tableau des emplois, 
• INSCRIT au budget les crédits correspondants, 
• DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1 e' juillet 2020 

AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

Le Président, 

Gaston PASCAL MOUSSELARD 

HAUT 
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